
SENSIBILISATION DES ACTEURS DU 

SECTEUR PRIVÉ ET DE LA SOCIETE 

CIVILE SUR LES CONDITIONS DE 

RECEVABILITÉ DES RECOURS LIÉS 

AUX MARCHÉS PUBLICS



PRÉSENTATION DE L’ATELIER

• Objectifs

• Méthodologie

• Module à présenter

• Documentation à fournir

• Code de conduite



Objectifs de l’atelier

A l’issue de l’atelier, les participants seront capables de :

♣ s’approprier les notions essentielles en matière de contentieux dans les marchés

publics ;

♣ distinguer les différents mécanismes de règlement des différends liés aux marchés

publics ;

♣ identifier les conditions de recevabilité des recours aux différentes phases de la

procédure de passation et d’exécution d’un marché ;

♣ exercer des recours recevables devant l’autorité ou l’organe compétent.



L’atelier sera conduit à travers :

♠ une présentation PowerPoint ;

♠ un cas pratique ;

♠ des échanges en plénière.

DIRECTION DE LA FORMATION ET DES APPUIS TECHNIQUES (DFAT)

Méthodologie 



Un (01) seul module à développer :

Conditions de 

recevabilité des recours 

en marchés publics

Module à présenter  



En version électronique

 Module de sensibilisation

En version physique

 Décision n°2021-13 bis/ARMP/CR/CRD/CD/SP/DRAJ/SA du 04 novembre

2021 fixant la liste des pièces obligatoires à fournir dans le cadre des recours

introduits devant l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;

 Cas pratique.

Documentation à fournir 



Pour une bonne ambiance d’échange :

Téléphones en mode silencieux

Droit aux erreurs afin de les corriger 

au bénéfice du groupe

Respect mutuel

Partage d’expériences et de 

connaissances

Convivialité

Ouverture d’esprit et curiosité

Code de conduite



MODULE UNIQUE : 

CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES 

RECOURS EN MARCHÉS PUBLICS



I. Notions essentielles en matière de contentieux des marchés

publics

II. Conditions de recevabilité des recours aux différentes phases de

passation et d’exécution des marchés

III.Cas pratiques posés par les participants.

Sommaire 



I. NOTIONS ESSENTIELLES EN 

MATIÈRE DE CONTENTIEUX 

DES MARCHÉS PUBLICS



Constat : Confusion entre plusieurs termes, notamment :

 Arbitrage ;

 Conciliation ;

 Dénonciation ;

 Recours.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS



1. Arbitrage

Procédure de règlement des litiges conventionnellement prévue par les
parties : celles-ci s’engagent, au terme d’une convention d’arbitrage
(compromis ou clause compromissoire), à soumettre leur litige à une ou
plusieurs personnes privées en nombre impair, appelées arbitres, à qui
elles confèrent ainsi un véritable pouvoir juridictionnel.

NB : Les différends liés à la passation ne font pas l’objet
d’arbitrage.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



2. Conciliation

Indépendamment de toute clause d’un contrat, désigne tout processus structuré
par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord, en dehors
de toute procédure judiciaire, en vue de la résolution amiable de leurs
différends, avec l’aide d’un tiers choisi par elles (et qui peut être un conciliateur
de justice).

NB : L’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) peut être
saisie pour concilier les parties, dans le cadre du règlement amiable d’un
litige né à l’occasion de l’exécution d’un marché.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



3. Dénonciation

En procédure civile : notification d’un acte de procédure à une personne
qui n’en est pas le destinataire mais qui a néanmoins intérêt à le connaître.

En procédure pénale : acte par lequel un citoyen signale aux autorités
policières, judiciaires ou administratives, une infraction commise par
autrui.

NB : Les dénonciations peuvent intervenir aussi bien à la phase de
passation qu’à celle de l’exécution du marché.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



♣ Dénonciation calomnieuse

Délit qui consiste à porter des accusations mensongères contre une

personne déterminée, auprès d’un officier de justice ou de police

administrative ou judiciaire, ou de toute autorité ayant le pouvoir d’y

donner suite, y compris les supérieurs hiérarchiques ou l’employeur de la

personne dénoncée.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



4. Recours

Fait d'en appeler à une tierce personne ou à une institution, pour obtenir la
reconnaissance d'un droit qui a été méconnu.

♣Recours administratif : recours porté devant l’Administration elle-même
en vue de faire annuler l’un de ses actes prétendu illégal ou de demander une
réparation pécuniaire. Il se divise en recours gracieux, adressé à l’autorité
même dont émane la mesure critiquée. On parle de recours hiérarchique,
lorsqu’il est porté devant un supérieur hiérarchique de l’autorité ayant rendu la
décision attaquée ou pris l’acte attaqué. Il est aussi dénommé recours préalable.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



5. Recevabilité

Caractère d’une demande en justice rendant possible son examen au fond
par la juridiction saisie, parce que les conditions de l’action sont remplies et
qu’il n’existe aucune fin de non-recevoir.

Qualité que doit présenter la demande dont un plaideur saisit une juridiction
pour que le juge en soit régulièrement saisi. Si la demande ne réunit pas
l'ensemble des conditions fixées par la loi, la demande est dite
"irrecevable" : le juge va la rejeter sans qu'il puisse examiner si elle est
ou non bien fondée.

I. NOTIONS ESSENTIELLES EN MATIERE DE 
CONTENTIEUX DES MARCHES PUBLICS (SUITE)



II. CONDITIONS DE 

RECEVABILITÉ DES 

RECOURS AUX DIFFÉRENTES 

PHASES DE PASSATION ET 

D’EXÉCUTION DES MARCHÉS



Principales conditions de recevabilité :

 La capacité du requérant : qui peut exercer un recours ?

 La forme du recours : quel motif invoquer et sous quelle forme le
recours doit-il être exercé?

 La qualité de la personne saisie : auprès de qui la requête doit-elle être
déposée ?

 Le délai du recours : dans quel délai le recours doit-il être exercé ?

 La condition d’un recours préalable : en cas d’un recours préalable
obligatoire, cette condition a-t-elle été satisfaite ?

II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS 



♣ Formes d’exercice des recours

Les recours, quelle que soit la phase, peuvent être exercés :

soit par lettre recommandée avec avis/accusé de réception ;

soit par tout moyen de communication électronique, selon les

modalités définies par le Code ;

Tout recours doit invoquer une violation de la réglementation des

marchés publics.

II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS 



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

1. Conditions de recevabilité d’un recours exercé entre le lancement de l’avis d’appel à

concurrence et le dépôt des offres – Cas des marchés à seuil de passation

Qui peut exercer ce 

recours ?
Quel motif  invoquer ?

Auprès de qui 

exercer le recours ?

Dans quel 

délai ? 

Nécessité 

d’un recours 

préalable ?

Le candidat :

personne physique ou

morale qui manifeste

un intérêt ou est

invitée à participer à

une procédure de

passation de marchés.

• les conditions de publication des avis ;

• les règles relatives à la participation des

candidats et aux capacités et garanties

exigées ;

• le mode de passation et la procédure de

sélection retenus ; la conformité des

documents d’appel à concurrence

d’offres à la réglementation ;

• les spécifications techniques retenues ;

• les critères d’évaluation ;

• la décision d’arrêt de la procédure.

 la Personne

Responsable des

Marchés Publics

(PRMP) ; ou

 le Supérieur

hiérarchique de la

PRMP.

Dans les dix

(10) jours

ouvrables

précédant la

date prévue

pour le

dépôt de la

candidature

ou de la

soumission.

Non !



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

1. Conditions de recevabilité d’un recours exercé entre le lancement de l’avis d’appel à

concurrence et le dépôt des offres – Cas des sollicitation de prix (DRP & DC)

Qui peut exercer ce 

recours ?
Quel motif  invoquer ?

Auprès de qui 

exercer le recours ?

Dans quel 

délai ? 

Nécessité 

d’un recours 

préalable ?

Le candidat :

personne physique ou

morale qui manifeste

un intérêt ou est

invitée à participer à

une procédure de

passation de marchés.

• les conditions de publication des avis ;

• les règles relatives à la participation des

candidats et aux capacités et garanties

exigées ;

• le mode de passation et la procédure de

sélection retenus ; la conformité des

documents d’appel à concurrence

d’offres à la réglementation ;

• les spécifications techniques retenues ;

• les critères d’évaluation ;

• la décision d’arrêt de la procédure.

 la Personne

Responsable des

Marchés Publics

(PRMP) ; ou

 le Supérieur

hiérarchique de la

PRMP.

Délai

n’excédant

pas celui

restant à

courir avant

la date

prévue pour

le dépôt des

plis.

Non !



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

2. Conditions de recevabilité d’un recours exercé entre la notification/publication des

résultats et l’approbation du marché – Cas des marchés à seuil de passation

Qui peut exercer ce recours ? Quel motif  invoquer ?
Auprès de qui 

exercer le recours ?

Dans quel 

délai ? 

Nécessité 

d’un recours 

préalable ?

 Le soumissionnaire :

personne physique ou morale

qui participe à un appel à

concurrence en soumettant

un acte d’engagement et les

éléments constitutifs de son

offre ;

 L’attributaire :

soumissionnaire dont l’offre a

été retenue avant

l’approbation du marché.

• les critères d’évaluation ;

• la décision d’attribuer ou de

ne pas attribuer le marché ;

• la décision d’arrêt de la

procédure.

• la décision d’attribuer ou de

ne pas attribuer le marché ;

• la décision d’arrêt de la

procédure.

 la Personne

Responsable des

Marchés Publics

(PRMP) ; ou

 le Supérieur

hiérarchique de la

PRMP.

Dans les cinq

(05) jours

ouvrables de

la publication

et/ou

notification

de la décision

d’attribution

du marché

Non !

a) Recours préalable : recours gracieux ou hiérarchique



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

2. Conditions de recevabilité d’un recours exercé entre la notification/publication des

résultats et l’approbation du marché – Cas des sollicitations de prix (DRP & DC)

Qui peut exercer ce recours ? Quel motif  invoquer ?
Auprès de qui 

exercer le recours ?

Dans quel 

délai ? 

Nécessité 

d’un recours 

préalable ?

 Le soumissionnaire :

personne physique ou morale

qui participe à un appel à

concurrence en soumettant

un acte d’engagement et les

éléments constitutifs de son

offre ;

 L’attributaire :

soumissionnaire dont l’offre a

été retenue avant

l’approbation du marché.

• les critères d’évaluation ;

• la décision d’attribuer ou de

ne pas attribuer le marché ;

• la décision d’arrêt de la

procédure.

• la décision d’attribuer ou de

ne pas attribuer le marché ;

• la décision d’arrêt de la

procédure.

 la Personne

Responsable des

Marchés Publics

(PRMP) ; ou

 le Supérieur

hiérarchique de la

PRMP.

Dans les

deux (02)

jours

ouvrables qui

suivent la

notification

des résultats

Non !

a) Recours préalable : recours gracieux ou hiérarchique



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

2. Conditions de recevabilité d’un recours exercé entre la notification/publication des résultats et

l’approbation du marché – Cas des marchés à seuil de passation et des sollicitations de prix

Qui peut exercer ce recours ? Quel motif  invoquer ?
Auprès de qui 

exercer le recours ?
Dans quel délai ? 

Nécessité 

d’un recours 

préalable ?

 Le candidat ;

 Le soumissionnaire ;

 L’attributaire.

• Non satisfaction par

rapport à la décision de la

PRMP ou de son

supérieur hiérarchique ;

• Absence de décision

rendue par la PRMP ou

son supérieur hiérarchique

dans les trois (03) jours

ouvrables de leur saisine.

 L’Autorité de

Régulation des

Marchés Publics

Dans les deux (02)

jours ouvrables à

compter de la

notification de la

décision de la

PRMP ou de son

supérieur

hiérarchique

faisant grief, ou de

l’absence de leur

réponse.

Oui !

b) Recours devant l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP)



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours

Sous peine d’irrecevabilité, les demandes des recours exercés par les

candidats et soumissionnaires des marchés publics doivent

obligatoirement être accompagnées des pièces ci-après, selon le cas :



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours

Pour le recours exercé avant le dépôt des offres :

• une demande adressée au Président de l’ARMP précisant la date,
les nom et prénoms ou raison sociale, adresse (boîte postale, siège,
numéros de téléphone du requérant, adresse électronique, objet du
recours) ;

• un mémoire présentant les moyens de fait et/ou de droit relatifs
aux violations de la règlementation et/ou des clauses du dossier
d’appel à concurrence alléguées.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours - suite

A cette demande doivent être jointes les pièces ci-après :

1) la copie du recours préalable exercé devant la Personne responsable des

marchés publics concernée ou son supérieur hiérarchique, portant

mention de la date et l’heure de la décharge de son dépôt auprès de

l’autorité contractante ou toute preuve de sa réception ;

2) la copie de la réponse de la Personne responsable des marchés publics

concernée ou son supérieur hiérarchique, le cas échéant, portant

mention de la date de sa réception par le requérant ;



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours - suite

3) la preuve de l’ampliation à l’autorité contractante du recours adressé à

l’ARMP ;

4) la copie du dossier d’appel à concurrence et ses addendas, le cas échéant ;

5) la version numérisée sur clé USB ou sur CD-ROM de toutes les pièces

transmises ;

6) toutes autres pièces ou preuves jugées utiles par le requérant pour appuyer

ses prétentions.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours

Pour le recours exercé après le dépôt des offres et la notification des
résultats de l’évaluation des offres :avant le dépôt des offres :

• une demande adressée au Président de l’ARMP précisant la date, les
nom et prénoms ou raison sociale, adresse (boîte postale, siège,
numéros de téléphone du requérant, adresse électronique, objet du
recours) ;

• un mémoire présentant les moyens de fait et/ou de droit relatifs aux
violations de la règlementation et/ou des clauses du dossier d’appel à
concurrence alléguées.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours - suite

A cette demande doivent être jointes les pièces ci-après :

1) la copie de la décision de l’autorité contractante qui porte grief au
requérant, portant mention de la date et l’heure de la décharge
de son dépôt auprès de l’autorité contractante ou toute preuve
de sa réception ;

2) la copie du recours préalable exercé devant la Personne responsable
des marchés publics concernée ou son supérieur hiérarchique,
portant mention de la date de sa réception par le requérant ;



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

a) Pièces à joindre au recours – suite

3) la réponse de l’autorité contractante, le cas échéant, avec la mention de
la date de sa réception par le requérant ;

4) la preuve de l’ampliation à l’autorité contractante du recours adressé à
l’ARMP ;

5) la version numérisée sur clé USB ou sur CD-ROM de toutes les pièces
transmises;

6) toutes autres pièces ou preuves jugées utiles par le requérant pour
appuyer ses prétentions.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

3. Autres conditions spécifiques de recevabilité d’un recours exercé devant l’ARMP

b) L’obligation de faire des ampliations

Tout requérant a l’obligation de faire ampliation, sur sa propre diligence,

d’une copie du recours déposé devant l’ARMP et de son mémoire à la

Personne Responsable des Marché Publics ayant conduit la procédure

querellée.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

4. Conditions de recevabilité d’une dénonciation

Qui peut dénoncer ?

 l’autorité contractante ;

 les candidats ;

 les soumissionnaires ;

 les tiers.

A quel moment dénoncer ?

 A tout moment, avant et après l’attribution définitive du marché.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

♣ Effet du non respect des conditions de recevabilité des recours

Le défaut de recours préalable et le non-respect des délais prescrits par

les textes entraîne l’irrecevabilité du recours. En cas d’irrecevabilité,

l’autorité ou l’organe saisi n’étudie plus le recours au fond, ce qui induit

son abandon.



II. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES RECOURS (SUITE) 

♣ Recommandation

Que les candidats, soumissionnaires ou attributaires respectent

les conditions prescrites par les textes en exerçant leur recours

afin de garantir leur recevabilité et leur examen au fond.



III. CAS PRATIQUES ET DEBAT

CAS PRATIQUES A POSER PAR LES PARTICIPANTS



III. CAS PRATIQUES ET DEBAT

SITE DE L’ARMP: www.armp.bj

E-MAIL: contact@armp.bj

http://www.armp.bj/
mailto:contact@armp.bj



